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Condamné à 12 ans de réclusion criminelle
pour viol au Portugal, il est remis en liberté
en France
Fiche pratique publié le 26/08/2015, vu 1759 fois, Auteur : Maître Tarek Koraitem

Remise en liberté sur un vice de procédure dans le cadre d'un mandat d'arrêt européen.

Un portugais de 52 ans, soupçonné du viol de sa fille entre 2002 et 2010 au Portugal, a été remis
en liberté jeudi par la chambre de l'instruction de Versailles.

Le quinquagénaire, sous le coup d'un mandat d'arrêt européen, avait été interpellé en avril dernier
à Cormeilles-en-Parisis (Val-d'Oise) avant d'être incarcéré dans l'attente de son extradition. Son
avocat Me Tarek Koraitem a fait valoir que les autorités portugaises avaient trop tardé pour le
rapatrier. Ce maçon clame son innocence dénonçant un complot, ourdi par son ex-femme et sa
fille. S'il est à nouveau arrêté par la police, le violeur présumé sera sous le coup d'une nouvelle
procédure d'extradition.

Article complet:
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